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R É S U M É

Les recherches sur le suivi des personnes internées après leur sortie d’un établissement psychiatrique de

haute sécurité sont rares. Cependant, les résultats signalent que les taux de révocation sont élevés. Notre

recherche visait à répondre à trois questions principales sur base d’une analyse des dossiers judiciaires :

(1) rapporter les résultats d’un suivi de plus de trois ans de 168 personnes sorties d’un hôpital

psychiatrique sécurisé belge entre 2014 et 2018 ; (2) examiner la prévalence et les motifs de révocation

de la libération à l’essai ; (3) évaluer le risque de récidive violente au moyen de la Violence Risk Appraisal

Guide-Revised (VRAG-R) et croiser ces données avec les types de libération. À notre connaissance, notre

étude est la première à croiser les scores de risque de récidive violente et les types de libérations. Nos

résultats valident la bonne pratique du principe de risque. Elle soutient l’importance d’appuyer les

décisions de libération sur des mesures telles que la VRAG-R dans une perspective longitudinale.
�C 2024 Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés.

A B S T R A C T

Research concerning the follow-up of forensic patients after their release from a high-security facility

into the community is scarce. However, results available indicate that revocation rates are rather high.

Our research aimed to answer three aspects based on an analysis of court records of 168 patients

discharged from a Belgian secure forensic psychiatric hospital between 2014 and 2018: (1) the

revocation and recidivism rates during a 3-year follow-up period; (2) the prevalence and motives for

revocations of probationary released; (3) the comparison of scores of the Violence Risk Appraisal Guide-

Revised (VRAG-R) between three release measures. To our knowledge, our study is the first to compare

violent recidivism risk scores between release types. The mean VRAG-R scores were higher among

revoked than conditioned released patients. The latter presented higher mean score than definitively

released patients. The overall results are congruent with the ‘‘good practice’’ of the risk principle, hence

supporting the importance of basing release decisions on risk assessment principles such as the VRAG-R

in a longitudinal perspective.
�C 2024 Elsevier Masson SAS. All rights reserved.
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acteur important à considérer lors d’une prise de décision
e libération mais également lors de l’évaluation du succès
es soins en psychiatrie légale. Toutefois, il est préoccupant de
onstater que les études internationales révèlent des taux
levés de réadmission après la libération à l’essai
2,11,12,15,17,22,30]. Ces chiffres atteignent les 19 % sur une
ériode de suivi moyenne de 22 mois [32] à 89 % sur une période
oyenne de 66 mois [1,22]. À cet égard, les taux de récidive

énérale et/ou violente varient de 6 à 39 % sur une période
e suivi inférieure à 60 mois [2,4,11,18,20,27,33] à 17 à 38 % sur
ne période de suivi supérieure à 60 mois [2,31,33]. Ces taux ont
endance à être beaucoup plus faibles que les taux de
éadmission [7,15]. À notre connaissance, aucune étude belge
rancophone n’a examiné la prévalence et les motifs de la
évocation d’une population médico-légale tout en comparant
es taux de risque de récidive à ceux de la littérature
nternationale.

. Méthodologie

.1. Participants

Cette étude est composée de 168 participants, libérés à l’essai
e l’Hôpital Psychiatrique Sécurisé (HPS) « Les Marronniers » en
elgique, sur une période allant de 2014 à 2018. L’échantillon total
st divisé en trois groupes :

 LE (n = 84) ! personnes pour lesquelles la libération à l’essai (LE)
était en cours au moment de la prise de connaissance du dossier
judiciaire ;

 LD (n = 53) ! personnes pour lesquelles une libération définitive
(LD) a été accordée entre la période de LE et la prise de
connaissance du dossier ;

 LER (n = 31) ! personnes pour lesquelles la libération à l’essai a
été révoquée (LER).

.2. Procédure

Une analyse des dossiers judiciaires au sein des Chambres de
rotection Sociale (CPS) de Mons (78 dossiers), Bruxelles
50 dossiers) et Liège (40 dossiers) a été réalisée avec le support
’un protocole de récolte de données. Ce protocole reprend des
onnées sociales, judiciaires et psychiatriques. Cette étape a été
xécutée par plusieurs psychologues du Centre de Recherche en
éfense Sociale qui ont été formés au protocole. Enfin, l’intégration
es informations a été réalisée de manière consensuelle.

.3. Instrument

.3.1. Violence risk appraisal guide-revised (VRAG-R)

La VRAG-R est une échelle statique d’évaluation du risque de
écidive violente chez les délinquants de sexe masculin [14]. Elle
’évalue à partir de la lecture des dossiers judiciaires. L’échelle est
e type actuariel et permet un score total de –32 à 40 et situe

’individu selon neuf catégories de risque. Elle comprend des
ariables de nature clinique (exemples : délinquance sexuelle,
ntisocialité), démographique (exemples : statut conjugal, âge lors
u délit actuel) ou criminologique (exemples : antécédents

udiciaires pour des infractions non violentes, violentes) (Tableau

3. Analyse des données

Les analyses ont été réalisées à l’aide du logiciel SPSS version 20
(IBM, 2021). Nous avons d’abord mené des analyses descriptives
sur l’ensemble de l’échantillon (n = 168). Après avoir vérifié la
normalité des scores à la VRAG-R pour chacun des groupes, une
ANOVA a été effectuée pour les comparaisons des scores moyens à
la VRAG-R auprès des trois groupes (LE ; LD ; LER) en considérant la
correction de Bonferroni pour les comparaisons deux à deux. Ces
analyses paramétriques ont été effectuées sur 162 participants
répartis comme suit : LE (n = 81), LD (n = 52) et LER (n = 29).

Attrition : au cours de la période de suivi, 10 participants sont
décédés, soit 5,95 %. Le décès pour cause naturelle et le suicide ont
été respectivement constatés chez trois participants.

4. Résultats

4.1. Données sociodémographiques

La plupart des personnes libérées à l’essai (82,10 %) avaient la
nationalité belge. La majorité (70,20 %) étaient célibataires. Une
minorité (11,90 %) étaient mariés ou vivaient en concubinage au
moment de la décision d’internement. Près d’un quart (23,20 %)
présentaient des antécédents d’internement. Ils étaient âgés en
moyenne de 38,56 ans (écart-type = 11,60, Min–Max = 20,27–
73,18) au moment de l’admission en psychiatrie légale et de
45,96 ans (écart-type = 12,59, Min–Max = 24,59–78,61) au
moment de la libération à l’essai. La durée d’hospitalisation
moyenne était de 7,37 ans (écart-type = 6,26 ; Min–Max = 0,09–
30,63). La période de suivi moyenne était de 3,81 ans (écart-
type = 2,12 ; Min–Max = 0,04–10,12).

4.2. Données criminologiques

Plus de la moitié des infractions répertoriées étaient des
infractions non sexuelles (65,50 %), suivies par les infractions
sexuelles (23,20 %) et les infractions mixtes (11,30 %). Deux tiers de
la population (66,10 %) avaient des antécédents judiciaires. Les
condamnations antérieures étaient de nature non sexuelle dans
63,70 % des cas, et de nature sexuelle dans 13,10 %.

Tableau 1
Les items de la Violence Risk Appraisal Guide-Revised (VRAG-R).

Items

1. L’individu a vécu avec ses deux parents biologiques jusqu’à l’âge de 16 ans

(sauf décès d’un des parents)

2. Adaptation à l’école élémentaire (14 ans)

3. Histoire d’abus d’alcool ou de drogue

4. Statut conjugal

5. Score reprenant les antécédents judiciaires pour des infractions non violentes

selon la table de Cormier Lang

6. Échec des libérations conditionnelles antérieures

7. Âge lors du délit actuel

8. Score reprenant les antécédents judiciaires pour des infractions violentes

selon la table de Cormier Lang

9. Nombre d’admissions antérieures au sein d’un établissement correctionnel

(prison, Hôpital psychiatrique sécuritaire, etc.)

10. Trouble des conduites avant 15 ans

11. Délinquance sexuelle

12. Antisocialité
). La VRAG-R a été intégrée dans la définition opérationnelle de la
angerosité [8] et a fait l’objet de nombreuses études de validation
uprès des populations médico-légales en Belgique [8,10,23–
6]. Glover et al. (2017) [13] soulignent un coefficient interjuge de
,83. Quant à la validité prédictive de la récidive violente, celle-ci
st jugée comme étant bonne (AUC = 0,74) [28].
2

4.3. Données psychiatriques

Les diagnostics les plus fréquents étaient les troubles liés aux
substances (73,20 %), les troubles psychotiques (54,20 %) et les
troubles de la personnalité (39,90 %). Parmi les troubles de la
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personnalité, les troubles de la personnalité du groupe B étaient les
plus fréquents (23,20 %). Plus d’un tiers (35,10 %) de l’échantillon
présentent une déficience intellectuelle. Et plus d’un tiers (36,90 %)
présentent une comorbidité psychiatrique troubles mentaux/
troubles de la personnalité.

4.4. Prévalence et motifs de révocation

Les causes de la révocation (Tableau 2) de la libération à l’essai
étaient le non-respect des conditions (54,60 %), la commission de
nouveaux faits violents (26,00 %) et non violents (9,70 %) ainsi que
la dégradation de l’état mental (9,70 %).

4.5. Analyse du risque de récidive violente (VRAG-R)

Les participants présentaient un niveau de risque de récidive
violente correspondant à la 5e catégorie. Cela signifie qu’ils
présentaient des caractéristiques similaires à une population
ayant récidivé à hauteur de 26 % dans les cinq ans et 51 % dans les
douze ans. De plus, les scores totaux moyens ont été comparés
selon les trois groupes (LE ; LD ; LER) (Tableau 3). Nous avons
constaté une différence significative de ce score selon le type de
libération (F = 14,59 ; p < 0,001). En effet, les personnes LER
obtiennent un score total à la VRAG-R significativement plus élevé
que les personnes LE (t = 2,304 ; p = 023) et que les personnes LD
(t = –5,22 ; p < 0,001). De plus, les personnes LD obtiennent un
score total à la VRAG-R significativement plus faible que les
personnes LE (t = –3,85 ; p < 0,001).

Ces résultats démontrent que les décideurs accordent une
libération définitive aux personnes présentant un niveau de risque
plus faible. De plus, les personnes ayant été révoquées sont celles
présentant un niveau de risque plus élevé. Enfin, ces résultats
soutiennent une bonne validation longitudinale de la VRAG-R.

4.6. Taux de récidive

Sur l’ensemble de l’échantillon, le taux de commission de
nouveaux faits violents et non violents était de 6,60 %. Cependant, il
est à noter que nous observons un taux de récidive officielle de
3,00 %. Cette différence s’explique par le faible pourcentage de
judiciarisation de nouveaux faits commis par les personnes
libérées à l’essai. Parmi ces 3,00 %, 2,40 % correspondent à de la
récidive violente, y compris sexuelle et 0,60 % à de la récidive
générale. Ces résultats sont relativement « optimistes » en
comparaison aux données internationales sur la récidive mettant
en évidence des taux variant de 9 à 43 % de récidive générale et
violente [2,4,9,11,17,20,22,27,29–31,33].

5. Discussion

Nous avons constaté que 18,50 % des personnes libérées ont été
révoquées sur une période de suivi de 3,81 années. Ces chiffres sont
congruents à la littérature internationale qui situe ces taux entre
19 % sur une période de suivi moyenne de 22 mois [32] à 89 % sur
une période moyenne de 66 mois [1,22]. Le non-respect des
conditions, la consommation de substances, la non-compliance au
traitement médicamenteux ainsi qu’une décompensation psychia-
trique sont les motifs les plus courants d’une réadmission/
révocation. Nos résultats sont comparables à ceux de la littérature
internationale [3,5,19,22,30]. Concernant les taux de récidive, nos
résultats sont relativement « optimistes » en comparaison aux
données internationales, compte tenu du taux de récidive officielle
de 3,00 %. Par ailleurs, deux tiers des personnes libérées à l’essai et
révoquées ont commis de nouveaux faits n’ayant pas donné suite à
une judiciarisation. Cette absence de judiciarisation peut s’expli-
quer, d’une part, par l’absence de dépôt de plainte des victimes de
ces nouveaux faits commis, et d’autre part, par le caractère
longitudinal de l’étude combiné à des procédures judiciaires et
administratives longues. En complément à l’analyse du risque de
récidive violente, il serait pertinent d’identifier les éventuels
facteurs de risque spécifiques selon les types de libération et leurs
effets sur la probabilité de révocation. De plus, évaluer les facteurs
dynamiques et plus particulièrement les facteurs protecteurs de
récidive violente serait pertinent. Toutefois, la faisabilité de cette
évaluation à partir des dossiers judiciaires doit encore être testée.
Enfin, à notre connaissance, notre étude est la première à croiser les
scores de risque de récidive violente et les types de libérations
accordées par les Chambres de Protection Sociale en Belgique
francophone. Nos résultats valident la « bonne pratique » du
principe de risque [4], selon lequel un dosage de suivi médicosocio-
sécuritaire doit être proportionnel au niveau du risque de la
personne. Elle soutient l’importance d’appuyer les décisions de
libération sur la base de mesure de risque de violence opération-
nalisée telle que la VRAG-R et ce, dans une perspective
longitudinale. Ces résultats encouragent dans l’avenir une
évaluation générale des processus de décisions selon le niveau
de risque pour l’ensemble de la Belgique.
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personnes. Disponible sur : https://etaamb.openjustice.be/fr/loi-du-05-mai-
2014_n2014009316.html.

17] Krammer S, Gamma A, Znoj H, Klecha D, Signorini P, Liebrenz M. Effectiveness
of forensic outpatients’ psychiatric treatment and recidivism rates: a compar-
ison study. Forensic Sci Int Mind Law 2020;1:100032.

18] Maden A, Scott F, Burnett R, Lewis GH, Skapinakis P. Offending in psychiatric
patients after discharge from medium secure units: prospective national
cohort study. BMJ 2004;328:1534.

19] Melnychuk RM, Verdun-Jones SN, Brink J. Geographic risk management: a
spatial study of mentally disordered offenders discharged from forensic
psychiatric care. Int J Forensic Ment Health 2009;8:148–68.

20] Noland E, Strandh M. Historical, clinical and situational risk factors for post-
discharge recidivism in forensic psychiatric patients – a Swedish registry
study. Int J Law Psychiatry 2021;79:101749.
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